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Le renouvellement urbain
Économiser les espaces et
lõ®nergie
Régénérer les territoires urbains
dégradés
Lutter contre lõ®talementurbain
et lõutilisationmono- fonctionnelle
des espaces

La solidarité
Solidarité entre les collectivités
dõunmême bassin de vie pour
mieux organiser les actions et
aménagements
Solidarité sociale: en opposant
la mixité aux ségrégations
spatiales

Le développement durable:
faire que lõam®nagement et le d®veloppement dõaujourdõhui 

nõhypoth¯quent pas le d®veloppement de demain

La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (S.R.U.) du 13 
d®cembre 2000 apporte une nouvelle conception de lõam®nagement et 

affirme des objectifs, notamment de développement durable:

Les objectifs de la loi SRU
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Les P.L.U. se substituent aux P.O.S.
Dõun outil de police dõoccupation des sols 
¨ lõ®mergence dõun projet global et coh®rent

Un règlement et un zonage

La police dõoccupation
des sols  et la gestion 

du droit des sols

Un règlement et
un zonage

Loi S.R.U.

Un projet urbain et de territoire
cohérent et concerté

Un Projet dõAm®nagement et 
de Développement Durable

Le plan 
dõoccupation 

des sols

Le plan local 
dõurbanisme



Les principes du P.L.U

art. L.110 et L.121-1    

P.L.U.

Principe dõ®quilibreentre le
développement urbain et le
développement rural , préservation
des espaces affectés aux activités
agricoles et forestières, protection des
espaces naturels et des paysages

Principes de diversité des
fonctions urbaines et de
mixité sociale qui se traduisent par
lõexigencedõunéquilibre emploi/habitat,
dõunediversité de lõoffreconcernant les
logements (sociaux ou non)

Principe du respect de
lõenvironnementqui implique
notamment une utilisation économe de
lõespace,la sauvegarde du patrimoine
naturel et bâti et la maîtrise de lõexpansion
urbaine .

Principe de concertation
autour des projets et élargissement des
discutions et débats avant la finalisation

L
e

 P
.L

.U
.

Présentation 
du

P.L.U.



Un nouvel outil pour élaborer le 

projet communal

Le Plan Local dôUrbanisme



Un diagnostic territorial
art. L.123-1 al 1

Ils précisent les besoins répertoriés en matière  :

Å De développement économique

ÅDõam®nagement de lõespace

ÅDõenvironnement

ÅDõ®quilibre social de lõhabitat

Å De transports 

ÅDõ®quipements et de services

Cõest sur ce diagnostic  que sõappuiera lõ®laboration des 
documents que doit contenir le P.L.U.

Les P.L.U. exposent le diagnostic établi au regard des prévisions et des 
besoins économiques et démographiques.
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Un rapport de présentation qui
expose le diagnostic, analyse lõ®tatinitial
de lõenvironnement,explique les choix
retenus pour établir le le P.A.D.D. et la
délimitation des zones, évalue les incidence
du plan sur lõenvironnement

Un Projet dõAm®nagementet
de Développement Durable
(P. A. D. D. ) qui est le cïurdu P.LU. et
exprime le projet de la commune

Un règlement qui fixe les
règles applicables a lõint®rieurdes
différentes zones

Des documents graphiques
qui délimitent 4  types de zones:

-naturelles   : N
-agricoles    : A
à urbaniser : AU
-urbaines     : U

Et font apparaître diverses
dispositions (emplacements
réservés é).

Des annexes qui indiquent les périmètres de protection,
les zones dõam®nagementconcerté, les servitudes dõutilit®
publique, les réseauxé

Contenu du P.L.U.
art. R.123-1

Les Orientations
dõAm®nagementqui fixent
les principes dõam®nagementde
certains secteurs
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Â Expose le diagnostic pr®vu ¨ lõarticle L.123-1,

Â Analyse lõ®tat initial de lõenvironnement,

Â Présente le P.A.D.D. et expose les choix retenus au regard 

des objectifs et des principes énoncés aux articles L.110 et 

L.121-1 (principes dõ®quilibres),

Â Précise, le cas échéant, les principales phases de 

réalisation envisagées,

Â Évalue les incidences prévisibles des orientations du P.L.U. 

sur lõenvironnement et expose la mani¯re dont le sch®ma 

prend le souci de sa préservation et de sa mise en valeur

Le rapport de présentation
(art. R.123-2) L
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Â Détermine les objectifs de la commune,

Â Présente de façon synthétique le projet communal

Â Définit les conditions de réalisation des choix de 

développement de la commune,

Â Précise, les conditions de la mise en ïuvre du projet 

communal

Â Indique , le cas ®ch®ant, les principes dõam®nagement et 

de réalisation des projets communaux (les orientations 
dõam®nagement sont optionnelles )
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Le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durable
(art. R.123-3)



Á Le règlement délimite quatre catégories de zones :

ð Les zones urbaines dites zones U

ð Les zones à urbaniser dites zones AU

ð Les agricoles dites zones A

ð Les zones naturelles et forestières à protéger dites zones N

Á Le r¯glement fixe les r¯gles applicables ¨ lõint®rieur de 
chacune de ces zones dans les conditions prévues à 
lõarticle R.123-9. Seuls les articles 6 et 7 (concernant 
lõimplantation des constructions) sont d®sormais 
obligatoires.

Á Les documents graphiques identifient les zones 
déterminées par le règlement

Le règlement 

et les documents graphiques
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Plan Local dõUrbanisme

Commune de FROMONT

DIAGNOSTIC



LES ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE
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üLe Schéma Directeur Nemours Gatinais

üD®veloppement de lôurbanisation

üPréservation du milieu naturel et paysager

üPréservation des espaces agricoles

üPréservation des espaces forestiers

ü Le PNR du Gâtinais Français

üCompatibilité avec les objectifs de la Charte

üLes Servitudes dôUtilit® Publique 

üAC1 Monuments historiques 

üPT1 Emission radioelectrique

üPT2 Centre radioélectrique
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üPlan de Déplacements Urbains de la Région Ile de 

France

üSécurité routière

üPlan de mise en accessibilité de la voirie et des 

espaces publics

üHabitat

üBesoins en logement

üHabitat des gens du voyage

üSchéma départemental des Carrières

üLes vestiges archéologiques



E
lé

m
e

n
ts

 à
 p

re
n

d
re

 e
n

 c
o

m
p

te
La Chatre du PNR du GATINAIS


